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INTRODUCTION 

Le premier schéma d'aménagement de la MRC de L'Amiante est entré en vigueur le 26 

mai 1988.  Cette date correspond davantage à un point de départ qu'à un moment 

déterminant la fin d'une étape.  L'élaboration du schéma à certes permis d'établir les 

bases définissant l'organisation spatiale du territoire, mais c'est surtout par sa mise en 

œuvre, par le biais des plans et des règlements d'urbanisme, que l'on a pu juger de la 

pertinence de son contenu.  Pour la plupart des municipalités de la MRC se fut une 

première expérience dans le domaine de la planification et de la réglementation 

d'urbanisme et, après plus de dix ans d'application, elles peuvent maintenant analyser 

les différents éléments du schéma et établir les nouvelles orientations que celui-ci 

véhiculera et qui seront traduites dans leurs plans et règlements d'urbanisme 

respectifs. 

Les modifications apportées par la révision du schéma traduisent son caractère évolutif 

et reflètent fidèlement les choix fondamentaux définissant l'organisation spatiale du 

territoire de la MRC de L'Amiante. 

L'aménagement du territoire est principalement un choix politique.  C'est donc d'abord 

aux élus, en relation avec les citoyens, d'effectuer les choix et de prendre les 

décisions.  Le schéma révisé est le fruit d'une réflexion amorcée par les élus en 

novembre 1993.  Durant cette période, les principaux enjeux de l'aménagement du 

territoire ont été scrutés, analysés et remis en question afin d'établir des positions qui 

rallient l'ensemble des élus municipaux.  Les chapitres suivants traduisent donc ce 

consensus. 

Toutefois, plus que jamais, le monde municipal est en pleine mutation et le présent 

schéma révisé se situe à une période charnière de cette évolution.  Des dossiers 

majeurs tels que la décentralisation, les fusions, l'environnement, les nouvelles 

agences de mise en valeur des forêts privées, etc., sont en gestation ou commencent 

à influencer différentes facettes de l’aménagement du territoire.  Les choix qui 

paraissent aujourd'hui évidents pourraient se révéler obsolètes dans un avenir 

rapproché.  En ce sens, la révision du schéma revêt un caractère véritablement évolutif 

et ne saurait être figée dans le temps.  Pour faire suite aux transformations importantes 

qui peuvent survenir dans le domaine municipal, les orientations privilégiées dans ce 

document subiront, peut-être elles aussi, des modifications majeures. 
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Description sommaire 

de la MRC de L’Amiante 
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1 DESCRIPTION SOMMAIRE DE LA MRC DE L'AMIANTE 

1.1 LE CADRE TERRITORIAL 

Créée en 1982, afin de remplacer les désuets conseils de comté, la Municipalité 

régionale de comté de L'Amiante constitue une entité administrative qui regroupe 24 

municipalités autant rurales qu'urbaines.  L'organisme est dirigé par un conseil formé 

par chacun des maires des municipalités membres et, outre les pouvoirs 

traditionnellement reconnus aux anciens conseils de comté, il exerce tous les pouvoirs 

définis par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

La MRC de L'Amiante fait partie de la région administrative Chaudière-Appalaches.  

Étant située au sud-ouest de cette région, elle possède des limites communes avec les 

régions administratives du Centre-du-Québec (17), et de l'Estrie (05).  De plus, la MRC 

de L'Amiante est contiguë avec les MRC de Lotbinière, Robert-Cliche, Beauce-

Sartigan, Le Granit, Le Haut Saint-François, Asbestos, Arthabaska et l'Érable. 

Les villes de Thetford Mines et de Black Lake ainsi que les municipalités de 

Robertsonville, Thetford-Partie-Sud et Pontbriand constituent une agglomération de 

recensement qui regroupe plus de 61 % des 44 648 (selon le décret 1434-2000) 

personnes qui résident dans la MRC de L'Amiante.  La ville de Disraeli et la 

municipalité d'East Broughton forment des pôles secondaires situés respectivement au 

sud-ouest et au nord-est de la MRC. 

 
NOTE AU LECTEUR 

 
En raison des fusions qui ont eu lieu entre l’adoption du second projet et 
l’adoption finale du schéma d’aménagement révisé, certains tableaux, 

cartes et textes peuvent ne pas être à jour. 
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1.2 LE MILIEU PHYSIQUE 

La MRC de L'Amiante se situe en bordure du bouclier canadien, plus précisément 

dans la région des Appalaches.  Elle chevauche ainsi la plate-forme appalachienne et 

les monts Notre-Dame, ce qui a pour effet de modeler une topographie caractérisée 

par l'alternance de hautes collines et de vallées.  Ces collines ont une altitude 

moyenne de 450 mètres avec des monts culminants à plus de 600 mètres (dont le 

mont Adstock qui atteint une altitude de 710 mètres). 

Le territoire est également caractérisé par la présence de quatre 4 bassins versants 

soient ceux des rivières Bécancour (au nord-ouest), Chaudière (au nord-est), Saint-

François (au sud-est) et Nicolet (au sud-ouest).  On dénombre trente-trois (33) lacs et 

étangs qui couvrent une superficie d'environ 7 000 hectares soit plus de 4 % de toute 

la superficie de la MRC. 

Sept (7) zones structurales forment la mosaïque géologique de la MRC.  Mais cette 

diversité géologique est principalement intéressante du point de vue économique 

puisque le complexe ophiolitique de Thetford Mines, où l'on retrouve la péridotite avec 

serpentine, est la principale source d'amiante. 

Généralement, les sols sont plus propices à l'établissement de la forêt qu'à la pratique 

d'une agriculture intensive.  Les principales limitations sont liées à la minceur des 

dépôts et à la pierrosité ainsi qu'à des mauvaises conditions de drainage et aux fortes 

pentes.  La combinaison et la sévérité de ces diverses limitations ont pour 

conséquence que près de 70 % de tout le territoire est de classe sept (7) selon la 

classification des terres du Canada.  Évidemment, cette classification ne donne qu'un 

aperçu du potentiel agricole et elle ne tient pas compte des systèmes de cultures 

susceptibles d'améliorer le rendement ni des nombreux efforts d'amendement apportés 

à ces sols depuis plusieurs générations.   

 

1.3 LES PRINCIPAUX ASPECTS DÉMOGRAPHIQUES 

Entre 1986 et 1996, l'évolution de la population a connu un coefficient de variation 

négatif de 6,8 % passant de 48 327 personnes en 1986 à 45 020 en 1996.  Le nombre 

de naissances par 1 000 habitants de la MRC en 1996 était de 8,2, soit un taux moins 

élevé que celui de la région Chaudière-Appalaches qui est de 11,0.  Par ailleurs, le  



MRC de L’Amiante    Schéma d’Aménagement Révisé 

 10

nombre de décès par 1 000 habitants était aussi plus élevé, soit 8,4 pour la MRC, en 

regard de 6,8 pour la région 12.  En 1996, le groupe des 0-14 ans dans la MRC 

constituait 17,2% de la population, taux inférieur à la région 12 qui était de 20,4 %.  

Pour le groupe de 65 ans et plus, les taux étaient respectivement de 15,2 % et 11,9 %.  

Cette structure d'âge se reflète dans l'indice de vieillesse plus élevé dans la MRC, soit 

59,2% comparativement à 42,0 % pour la région Chaudière-Appalaches. 

(Source : Profil socio-économique 2000 produit par le C.R.C.D. Chaudière-

Appalaches). 

 

1.4 CERTAINS ÉLÉMENTS ÉCONOMIQUES 

L'exploitation des ressources naturelles est à l'origine du développement 

démographique et économique de toute la région.  L'ouverture des cantons est 

directement tributaire de l'exploitation de la forêt.  Par la suite, l'agriculture a pris une 

place prépondérante et fut à la base de l'occupation du territoire et de l'érection de la 

majorité des municipalités rurales.  Toutefois, c'est la découverte de la «pierre à coton» 

qui déclencha le véritable essor économique de notre région.  L'exploitation d'une 

ressource exclusive et abondante a permis un développement économique dont la 

progression constante à longtemps placé le territoire de la MRC de L'Amiante parmi 

les plus performants. 

Cependant, depuis les deux dernières décennies, il est apparu de plus en plus évident 

qu'une économie, basée exclusivement sur une industrie dépendante des marchés 

mondiaux, peut devenir extrêmement fragile.  Ainsi, des efforts considérables ont été 

déployés afin d'apporter à l'économie régionale une diversification qui lui assurera une 

croissance constante.  Les résultats de ces efforts sont probants : la MRC de 

L'Amiante se situe au troisième rang des MRC de la région Chaudière-Appalaches 

pour le nombre d'établissements manufacturiers.  De plus, la structure de l'emploi s'est 

profondément modifiée : de 32,1 % du nombre d'emplois en 1971, le secteur primaire 

en occupait seulement 14,0 % en 1996.  Toutefois, ce pourcentage est plus de trois 

fois supérieur à celui de l'ensemble de la province de Québec (4,0 %).  Outre les 

industries minières, l'agriculture et la forêt sont toujours des activités économiques 

d'importance.  Environ 600 entreprises agricoles génèrent un chiffre d'affaires d'environ  
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60 millions de dollars et la dispersion des exploitations agricoles constitue un élément 

majeur de l'occupation du territoire en milieu rural.  La forêt couvre près de 72 % de la 

superficie totale de la MRC de L'Amiante et l'acériculture est certainement le type 

d'exploitation forestière la plus remarquable avec plus de 1,500,000 entailles. 

L'activité du secteur secondaire est caractérisée principalement par les industries 

manufacturières reliées au matériel de transport, à l'habillement et à la machinerie.  

Cependant, d'autres types d'industries, tels que le meuble, les métaux primaires, les 

produits métalliques, complètent les activités du secteur secondaire. 

Le secteur tertiaire regroupe environ 62 % de la main-d’œuvre de la MRC de 

L'Amiante (données de 1996).  Ce secteur est dominé principalement par le groupe 

commerces (gros et détail) et par les services publics et para-publics. 

 

1.5 LES RESSOURCES RÉCRÉOTOURISTIQUES 

La MRC de L'Amiante possède des ressources récréotouristiques très intéressantes et 

diversifiées qui la distinguent des autres MRC de la région Chaudière-Appalaches.  

L'une de ces ressources correspond aux nombreux plans d'eau qui sont parsemés sur 

le territoire de la MRC.  Hormis la villégiature que l'on retrouve sur 16 plans d'eau, le 

Grand Lac Saint-François (58 km2) et le lac Aylmer (31 km2) possèdent des éléments 

qui attirent une clientèle qui déborde largement des limites régionales.  De plus, le 

Parc de Frontenac participe largement à promouvoir la région comme un véritable pôle 

récréotouristique. 
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TABLEAU 1 POPULATION ET SUPERFICIE 

 

Code 
Dési- 

gnation 
Municipalité Population 

Superficie 

Km2 

31008 M Beaulac-Garthby 804 76,81 

31015 V Disraeli 2 661 6,47 

31020 P Disraeli 1 062 93,88 

31025 P Saint-Jacques-le-Majeur-de Wolfestown 187 59,33 

31030 M Saint-Fortunat 305 75,52 

31035 P Saint-Julien 411 82,30 

31040 M Irlande 929 110,20 

31045 M Saint-Joseph-de-Coleraine 1 750 125,11 

31050 P Sainte-Praxède 350 135,68 

31058 M Adstock 2 328 284,78 

31060 M Sainte-Clotilde-de-Beauce 592 58,68 

31065 VL Sainte-Anne-du-Lac 73 4,44 

31080 CT Thetford-Partie-Sud 3 052 67,79 

31085 V Black Lake 4 462 41,36 

31087 V Thetford Mines 17 289 36,68 

31095 M Saint-Adrien-d’Irlande 359 52,78 

31100 M Saint-Jean-de-Brébeuf 397 79,68 

31105 M Kinnear’s Mills 352 93,18 

31110 M Pontbriand 844 49,65 

31115 VL Robertsonville 1 731 29,18 

31123 M East Broughton 2 479 9,31 

31130 P Sacré-Cœur-de-Jésus 589 103,85 

31135 M Saint-Pierre-de-Broughton 865 147,46 

31140 M Saint-Jacques-de-Leeds 775 81,83 

310 Total MRC 44 646 1 905,66 

Selon le décret 1432-2000 
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2 LE PROCESSUS D'ÉLABORATION DE LA RÉVISION DU SCHÉMA 

D'AMÉNAGEMENT 

 

2.1 LES PRINCIPES DIRECTEURS 

Préalablement à l'identification des principales préoccupations relatives à 

l'aménagement du territoire, il convient de préciser le contexte général dans lequel le 

processus d'élaboration du schéma d'aménagement révisé a été fixé.  Ce point de 

départ a pour fondement les deux grands principes directeurs qui ont continuellement 

servi de toile de fond durant l'élaboration du premier schéma d'aménagement ainsi 

qu'à son actuelle révision. 

 

PREMIER PRINCIPE DIRECTEUR 

 

 

LE RESPECT DE L'AUTONOMIE MUNICIPALE À TRAVERS LE 

CARACTÈRE ÉVOLUTIF DU SCHÉMA 

 

 

Dans le premier schéma d'aménagement, l'autonomie municipale a été immédiatement 

retenue comme l'un des principes fondamentaux qui doit guider les différents 

intervenants.  La MRC de L'Amiante est composée de municipalités possédant 

chacune des caractéristiques uniques qui doivent être considérées lors de prises de 

décisions qui impliquent l'ensemble de la communauté.  Une municipalité rurale, 

comptant moins de trois cents (300) habitants, doit être tout autant concernée que les 

centres urbains.  L'étendue du territoire, l'originalité distincte de chacune des 

municipalités, la nature et la complexité de certains problèmes d'aménagement sont 

autant de facteurs qui déterminent l'implication des élus municipaux.  Le schéma 

d'aménagement doit donc concilier autant les intérêts des municipalités rurales que les 

préoccupations des villes beaucoup plus importantes (en terme de population).  Il ne 

doit donc pas imposer une certaine vision mais chercher à stimuler l'implication de  

toutes les municipalités par un encadrement qui favorise un maximum d'autonomie 

municipale dans une perspective d'un aménagement du territoire concerté. 



MRC de L’Amiante    Schéma d’Aménagement révisé 

 16

 

DEUXIÈME PRINCIPE DIRECTEUR 

 

 

LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT DOIT ESSENTIELLEMENT 

CONTRIBUER À L'AMÉLIORATION DU BIEN-ÊTRE DE TOUS LES 

RÉSIDANTS 

 

 

Bien qu'évident, cet énoncé demeure un des piliers de tout le processus d'élaboration 

du schéma d'aménagement.  Celui-ci constitue un outil de gestion et de planification 

qui s'applique sur l'ensemble du territoire de toutes les municipalités sans jamais, 

toutefois, avoir un contact direct avec les citoyens.  Les intervenants, lors de 

l'élaboration du schéma, doivent donc considérer, non pas uniquement leurs champs 

d'activités, mais l'ensemble des préoccupations de tous les milieux, même si certaines 

vont à l'encontre de leurs intérêts.  Le contenu du schéma d'aménagement doit 

inévitablement refléter le consensus de tous les protagonistes impliqués dans 

l'aménagement du territoire. 

 

2.2 IDENTIFICATION DES GRANDES ORIENTATIONS DE 

L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Le schéma d'aménagement est en soi un outil de planification, c'est-à-dire qu'il oriente 

le développement du territoire en prévoyant l'organisation des grandes composantes 

territoriales et en coordonnant les choix et décisions qui touchent les municipalités 

impliquées et le gouvernement ou ses mandataires.  L'émergence des grandes 

orientations de l'aménagement du territoire correspond à l'identification de lignes 

directrices traduisant une vision d'ensemble ou une décision majeure quant à l'avenir 

du territoire.  La détermination des grandes orientations de l'aménagement du territoire 

permet d'établir une base de consensus importante qui servira de fondement aux 

autres composantes du schéma.  Les grandes orientations traduisent, dans 

l'organisation de l'espace, diverses perspectives, valeurs ou préoccupations relatives 
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aux développements économique, social ou culturel et à la conservation ou la mise en 

valeur de l'environnement naturel et bâti. 

Les grandes orientations de l'aménagement du territoire, qui sont identifiées à 

l'intérieur des composantes majeures du schéma d'aménagement, correspondent aux 

décisions prises par les administrateurs élus de la MRC de L'Amiante et par chacun 

des conseils municipaux des municipalités membres suite aux choix exprimés à partir 

du document qui indiquait les principaux objets sur lesquels portera la révision du 

schéma (D.O.R.) et d'après les études effectuées dans quatre (4) dossiers qui ont 

précédé le présent document.  Ces dossiers étant : 

 

Dossier  1 :  les périmètres d'urbanisation; 

Dossier  2 :  la description et la planification du transport terrestre; 

Dossier  3 :  les affectations agricole et agroforestière; 

Dossiers 4 a) :  les zones où l'occupation du sol est soumise à des contraintes 

particulières; 

    4 b) :  les contraintes de nature anthropique; 

    4 c) :   les secteurs d'intérêts historique, culturel, esthétique et écologique; 

    4 d) :   les équipements importants autres que ceux du réseau routier.   

 

Les grandes orientations de l'aménagement du territoire, qui ont été retenues suite à 

l'étude de ces dossiers, traduisent donc les volontés régionales et locales pour 

chacune des préoccupations majeures liées à l'aménagement du territoire. 


